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AVIS D’APPEL PUBLIC A CANDIDATURES 
COMMUNE DE LUXEUIL LES BAINS  

 
1. Identification de la collectivité délégante : 
Ville de Luxeuil-les-Bains 
Adresse : 1 Place saint Pierre  BP 30158 70300 Luxeuil-les-Bains 
Tel 03 84 93 90 00 – fax 03 84 40 06 30 
Courriel : mairie@luxeuil-les-bains.fr 
 
2. Nature de l’autorité délégante : Commune 
 
3. Objet de la délégation : 
Délégation de service public pour l’exploitation du service de transport urbain de personnes et 
fourniture des moyens nécessaires. 
 
4. Durée de la délégation : La convention prendra effet à compter de la date ou cette 
convention sera rendue exécutoire (au plus tard le 1er juin 2012). Elle sera conclue pour une 
durée minimale de 5 années entières et consécutives et sans que celle-ci ne puisse excéder la 
durée maximale de 7 années. 
 
5. Lieu principal de la délégation : Luxeuil les Bains 
 
6. Modalités de participation et de présentation des candidatures  
Le candidat remet un dossier permettant à la collectivité d’apprécier ses garanties 
professionnelles et financières, son aptitude à assurer l’exécution et la continuité du service 
public, l’égalité des usagers devant le service public, ainsi que son respect de l’obligation 
d’emploi de travailleurs handicapés. 
Le dossier devra comprendre les pièces suivantes : 

- Lettre de candidature 
- Attestation d’inscription au registre des transports routiers de voyageurs, copie des 

licences, 
- Attestation de capacité professionnelle du dirigeant 
- Références du candidat pour des prestations similaires 
- Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle en cours de validité, 
- Présentation détaillée de l’entreprise : actionnaires, moyens financiers et techniques, 

moyens en personnels, comptes annuels certifiés des 3 dernières années, 
- Extrait Kbis 
- Attestations fiscales et sociales 
- En cas de redressement judiciaire, copie du jugement 
- Déclaration sur l’honneur attestant :  

o Que le candidat n’a pas fait l’objet au cours des cinq dernières années  d’une 
condamnation  inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire  pour les infractions 
visées aux articles L.8224-1 à L.8224-6, R5224-1 et L.8234-1 à L.8234-3 du 
code du travail 

o Que le candidat n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir  
 

Les dossiers doivent être présentés en langue française 
 
7. Modalités de présentation des candidatures : 
Les candidatures seront adressées sous double enveloppe, envoi en recommandé avec avis de 
réception, ou déposées contre récépissé à l’accueil de la mairie. 
L’enveloppe intérieure portera les mentions suivantes « NOM et ADRESSE du candidat – 
Délégation de service public de transport urbain – Ne pas ouvrir » 
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8. Date limite de réception des candidatures : 26 janvier 2012, 16h00 
 
9. Instance chargée des procédures de recours : 
 Tribunal Administratif de Besançon 
30 rue Charles Nodier 
25000 BESANCON 
Tél : 03.81.82.60.00 – Fax : 03.81.82.60.01 
 
10. Date d’envoi du présent avis : 6 janvier 2012 
 


